
PLAN AISANCE AQUATIQUE 

Crédits na�onaux

� Types d’équipements éligibles 

- Les  piscines  (tous  gabarits  de  bassin  y  compris  mobiles  et  modulaires).  Les  bassins  de

nata�on extérieurs devront être ouverts au minimum 9 mois dans l’année et sous condi�on

d’une pra�que spor�ve associa�ve ;

Les  porteurs  de  projets  doivent  s’engager  à  garan�r  l’accès  de  l’équipement  aux  clubs  ou

associa�ons  spor�ves  conformément  à  l’ar�cle  2.3  du  Règlement  d’interven�on rela�f  aux

subven�ons d’équipement spor�f de l’Agence (annexe 2).

� Nature des travaux éligibles

- Les travaux de construc�on d’équipements spor�fs neufs ;

- Les rénova�ons lourdes et structurantes incluant la mise en accessibilité aux personnes en

situa�on de handicap ;

- L’acquisi�on de bassins mobiles et modulaires en vue de favoriser l’appren�ssage de la

nata�on.

� État d’avancement des études (hors acquisi�on de bassins mobiles et modulaires)  

Seuls les projets a minima au stade de l’avant-projet détaillé (APD) seront éligibles. Les projets

au stade de l’avant-projet sommaire et des études de programma�on ne seront pas étudiés. 

� Territoires éligibles 

Les territoires carencés :

- En milieu urbain :  dans les  quar�ers  de la  poli�que de la  ville  (QPV)  ou leurs  environs

immédiats ;

- En  milieu  rural :  dans  les  zones  de  revitalisa�on  rurale  (ZRR),  dans  une  commune

appartenant à une intercommunalité couverte par un contrat de ruralité ou dans un bassin

de vie comprenant au moins 50 % de popula�on en ZRR.

Au sein de ces zones géographiques iden�fiées, seuls les projets situés dans un bassin de vie

effec�vement en situa�on de sous-équipement (carence analysée et jus�fiée par les services

déconcentrés instructeurs) pourront recevoir un financement de l’Agence. 

� Taux maximal de subven�onnement : 20 % du montant subven�onnable. Ce taux peut être

supérieur  pour  les  projets  situés  en  territoires  ultramarins  et  en  Corse  ainsi  que  pour  les

équipements mobiles.

� Seuil minimal de demande de subven�on : 10 000 € 

� Apport minimal du porteur de projet :  20 % minimum du coût total du projet -  les apports

privés pouvant être inclus dans la par�cipa�on du porteur de projet - sauf pour les territoires

ultramarins.



� Priorités 

- Les projets de piscine intégrant un bassin d’appren�ssage de la nata�on ou concernant un

bassin mobile d’appren�ssage ;

- Des  démarches  écoresponsables,  notamment  celles  rela�ves  aux  rénova�ons

d’équipements entrant dans le champ d’applica�on du décret du 23 juillet 2019 rela�f aux

obliga�ons d’ac�ons de réduc�on de la consomma�on d’énergie finale dans des bâ�ments

à usage ter�aire ;

- Les projets portés par des structures intercommunales ;

- Les projets situés au sein des 100 QPV prioritaires dont la liste est men�onnée à la fin des

formulaires figurant en annexe 4.2 ;

- Les  projets  situés  dans  les  communes  comprenant  une  cité  éduca�ve :

h?ps://www.citeseduca�ves.fr/les-territoires-labellises/la-liste-des-cites-educa�ves

� Spécificité 

Les  porteurs  de  projets  d’équipements  soutenus dans  le  cadre de  ce?e enveloppe devront

s’engager à favoriser l’accueil des ac�ons associa�ves et/ou territoriales visant à l’appren�ssage

de la nata�on portées au �tre des financements de fonc�onnement de l’Agence.

� Modalités de dépôt des dossiers de demande de subven�on par les porteurs de projet  

Seuls  peuvent  être  présentés  les  projets  n’ayant  donné  lieu  à  aucun  commencement

d’exécu�on au moment du dépôt de la demande.

Dépôt des dossiers auprès des services déconcentrés de l’État chargés des sports :

DSDEN du Cher
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Véronique DOLÉANS
02.36.78.37.44

veronique.doleans@cher.gouv.fr

DSDEN d’Eure et Loir
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Alain BOUREAUD
02.37.20.51.06

alain.boureaud@eure-et-loir.gouv.fr

DSDEN de l’Indre
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

David GALLOIS
02.54.53.27.65

david.gallois  @indre.gouv.fr  

DSDEN d’Indre et Loire
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

André BAHON   /  Nicole LIARDET
02.47.70.25.61  /  02.47.70.11.05

andre.bahon@indre-et-loire.gouv.fr
nicole.liardet@indre-et-loire.gouv.fr

DSDEN du Loir et Cher
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Marilyne VERDIER
02.54.90.97.34

marilyne.verdier@loir-et-cher.gouv.fr

Déléga>on Régionale Académique à la Jeunesse, à
l’engagement et aux  Sports  (DRAJES)

Gwenaëlle CROTTÉ-BRAULT
02.38.77.49.64

gwenaelle.croCe-brault@jscs.gouv.fr

Délivrance  d’un  accusé  de  récep�on  de dossier  éligible,  conforme et  complet  par  les  services

déconcentrés instructeurs : dans les 2 mois à compter de la récep�on d’un dossier éligible, conforme

et complet. Ce document permet au porteur de projet, le cas échéant, de commencer les travaux,

mais ne vaut pas promesse de subven�on.

Date limite de dépôt des dossiers :    1er mai 2021 


